
Prorogation SEP(T) & TMG 

Expérience récente (12 derniers mois) 

 12 h de vol en SEP(T) / TMG, dont : 

 6 h en CDB 

 12 décollages / atterrissages 

Maintien de compétence 

 Compte pour l’expérience récente 

 Niveau PPL 

 L’instructeur adapte la remise à niveau au pilote : 

 Un briefing spécifique 

 Une heure de vol minimum 

 Le formulaire : http://www.anpifrance.eu/les-docs-en-libre-service/ 

SIGEBEL 

 https://sigebelext.aviation-civile.gouv.fr 

 Je proroge ma qualification 

 J’imprime mon extrait nominatif 

Triptyque 

 Le FI / CRI met à jour le triptyque 

Voler! 

 Ma qualification est prorogée pour 2 ans! 

http://www.anpifrance.eu/les-docs-en-libre-service/
https://sigebelext.aviation-civile.gouv.fr

